

Pommard, le 02 juin 2014


	

								
	Monsieur l’Officier du Ministère Public - Contrôle automatisé



Je reconnais avoir commis l’infraction mentionnée dans l’avis de contravention ci-joint.
Je joins donc à ce courrier le montant de l’amende, soit 45€, par chèque bancaire.
Je conteste néanmoins le retrait de 1 point sur mon permis de conduire au motif que mon permis de conduire de la catégorie B m’a été attribué le 25/05/1973 de façon permanente.
[bookmark: _GoBack]La loi instituant le permis à points datant du 10 juillet 1989 et étant entrée en application le 1er juillet 1992, elle ne peut s’appliquer de façon rétroactive.


Recevez, Monsieur, l’assurance de mes salutations respectueuses.





									Mr PARENT François
